
 
Département de la Moselle 

Commune de Saint-François-Lacroix 
Séance du lundi 17 mai 2021 

L'an deux mil vingt et un, le 17 mai à 18 heures et trente minutes, 
Le conseil municipal s'est réuni en la salle de la mairie 
Sous la présidence de Jean-Claude HAUBERT, maire 

                                        
Présents : Jean-Claude HAUBERT, Jean-Marc SCHAERER, Sylvie DOERR, Jacqueline 
BALDELLI, Jonathan LIENHARDT, Christophe ZIMMER, Patrick MALLINGER, THIEL Céline. 
Absents excusés : Jérôme SPIRKEL, OSSOLA Nathalie. 
 
1- ACCUEIL. 
 
2- CHOIX DE L’ENTREPRISE POUR LES TRAVAUX DE REFECTION DE LA TOITURE 
DES DEUX CHAPELLES. 
 
Le conseil municipal, après délibération et à l'unanimité, 
 
- ACCEPTE les devis de l’entreprise SEE POINSIGNON SARL de Metzervisse  pour la réalisation 
  des travaux de réfection de la toiture des deux chapelles pour un montant de 10 331.00 € HT et 
  4 555.00 € HT. 
- RAPPELLE que ce projet est inscrit au budget 2021. 
- AUTORISE M. le maire HAUBERT Jean-Claude à signer tous les documents s’y afférent. 
 
 
3- CHOIX DE L’ENTREPRISE POUR LES TRAVAUX DE CREATION DU CITY STADE 
AVEC SON AMENAGEMENT. 
 
Le conseil municipal, après délibération et à l'unanimité, 
 
- ACCEPTE le devis de l’entreprise HUSSON de BERTHELMING pour la réalisation des 
  travaux du city stade avec son aménagement pour un montant de 53 377.33 € HT. 
- RAPPELLE que ce projet est inscrit au budget 2021. 
- AUTORISE M. le maire HAUBERT Jean-Claude à signer tous les documents s’y afférent. 

 
4- VERSEMENT SUBVENTION ENFANTS CANCERS SANTE GRAND EST. 
 
La récolte de fond par la fédération enfants cancers santé Grand Est permet aux équipes médicales 
de  trouver  des  traitements  là  où  il  n'y  en  a  pas  encore  !  
« Financer plus de projets de recherche pour améliorer les traitements existants ». 
En hommage à la petite Joanna BALY décédée au sein de notre commune d’une longue maladie, 
Le Conseil Syndical, après délibération et à l'unanimité, 
DECIDE d’attribuer 150 € à l’association enfants cancers santé grand est. 
 
5 - DIVERS. 
 
 
 


